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Le 5 décembre 2012 
 
À une session ordinaire du Conseil de la municipalité du Canton de Stanstead 
tenue le CINQUIÈME jour du mois de DÉCEMBRE de l’an deux mil le 
DOUZE, à la salle du Conseil située au 778, chemin Sheldon, Canton de 
Stanstead, tous formant quorum sous la présidence du Maire, Éric Evans, et à 
laquelle sont présents les conseillers suivants, à savoir : 
 
Monsieur André Bélanger 
Madame Gaétane Gaudreau 
Madame Thérèse McCutcheon 
Madame Francine Caron-Markwell 
Monsieur Roger Ricard 
Monsieur  Christian Laporte 
 
La Directrice générale et secrétaire-trésorière Me Josiane Hudon, est 
également présente. 
 
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
Le maire, monsieur Éric Evans, procède à l’ouverture de la séance, il est 
19 h 30. 
 
 

12-12-356 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard 
Appuyé par la conseillère Thérèse McCutcheon 
Il est résolu 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les modifications proposées. 
 

ADOPTÉ 
 

12-12-357 3.   ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX ET SUIVI   
 
Il est proposé par la conseillère Francine Caron-Ma rkwell 
Appuyé par le conseiller André Bélanger 
Il est résolu 
 
QUE le procès-verbal du 7 novembre 2012 soit adopté tel que déposé. 
 

ADOPTÉ 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Mme Frenière se questionne quant à la demande de dérogation mineure du 
840 chemin Sheldon, qui en est le propriétaire.  Aussi, elle pose la question à 
savoir si l'agrandissement de la caserne et la vente d'une parcelle de ce terrain 
pourrait entrer en conflit. 
 
 
5. DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE DU MOIS 
 
La correspondance du mois est déposée auprès des membres du Conseil. 
 
6. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
 
6.1 Dépôt du Rapport sommaire d’émission de permis  
 

 
Le rapport des permis émis est déposé auprès des membres du Conseil. 
 
6.2 Dépôt du Procès-verbal du Comité Consultatif d’ Urbanisme  
 
Le procès-verbal de la réunion du 15 novembre 2012 est déposé aux membres 
du conseil.   
 
6.3 Dépôt du  Rapport Inspection Forestière  
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Le rapport sur les inspections forestières pour le mois de novembre est déposé 
auprès des membres du Conseil.  
 

12-12-358  6.4 Renouvellement de l’adhésion de l’in specteur en bâtiment et 
environnement à la COMBEQ  
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite renouveler l'adhésion de l’inspecteur 
municipal M. Marc Blain pour l’année 2013 à la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiment et environnement du Québec (ci-après nommé 
COMBEQ), au coût de 285 $ taxes en sus; 
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard 
Appuyé par la conseillère Thérèse McCutcheon 
Il est résolu 
 
QUE le conseil renouvelle l’adhésion de l’inspecteur en bâtiment et 
environnement M. Marc Blain à la COMBEQ pour l’année 2013, au montant de 
285 $ taxes en sus.  Le montant de la dépense sera approprié au budget 
Urbanisme, budget 2013. 
 

ADOPTÉ 
 

 6.5 Demande de dérogation mineure pour le 14 chemi n Fiset   
 
Le sujet est reporté à une séance ultérieure. 

 
 6.6 Demande de dérogation mineure pour le 1936 che min Gendron   

 
Le sujet est reporté à une séance ultérieure. 

 
7. TRAVAUX PUBLICS ET INFRASTRUCTURES 

 
12-12-359 7.1 Achat d'équipements pour les espaces clos  

 
ATTENDU QUE les employés ont reçu la formation pour les espaces clos en 
juin dernier et la municipalité ne possède aucun équipement à ce titre; 
 
ATTENDU QUE le responsable des travaux publics a reçu quatre soumissions 
à ce titre dont deux soumissions avec les équipements de marque Capital 
Safety, lesquels seraient davantage sécuritaires et seraient plus adaptés aux 
besoins de la municipalité dont une au montant de 18 305,95 $ provenant du 
distributeur Spi Santé Sécurité inc. et l'autre au montant de 15 557,97 $ du 
distributeur Acklands Grainger; 
 
Il est proposé par la conseillère Gaétane Gaudreau 
Appuyé par le conseiller Roger Ricard 
Il est résolu 
 
QUE le conseil accepte l'offre de service de la compagnie Capital Safety 
(distributeur Acklands Grainger), et achète les équipements selon la 
soumission datée du 5 septembre 2012, pour un montant de 15 557,97 $ taxes 
en sus. 
 
QUE le montant de la dépense est approprié à même le surplus libre. 
 

ADOPTÉ 
 
8. TRÉSORERIE ET ADMINISTRATION 
 

12-12-360 8.1 Approbation des comptes payés et paya bles – Novembre-décembre  
2012  

 
Il est proposé par la conseillère Francine Caron-Ma rkwell  
Appuyé par le conseiller André Bélanger 
Il est résolu 
    
QUE le conseil approuve la liste des comptes fournisseurs soumis pour le mois 
de novembre/décembre 2012, et autorise la directrice générale à payer du 
fonds général les comptes fournisseurs conformément à la liste approuvée. 



 

1820 
 

 
Total des comptes payés :        5 497,60 $ 
Total des comptes à payer:   169 385,34 $    
 
QUE le conseil approuve la liste des salaires pour le mois de novembre, à 
savoir : 
 
Salaires des employés : 23 484,19 $ 
Salaires des élus :   4 155,47 $ 
Salaires membres C.C.U:      117,57 $    
 
QUE le montant des dépenses soit approprié à même les postes budgétaires 
concernés. 

 
ADOPTÉ 

 
8.2 Rapport des recettes et des dépenses du mois  
 
Le rapport des recettes et des dépenses du mois est déposé auprès des 
membres du Conseil. 
 
8.3 Rapport des activités financières et disponibil ité budgétaire  
 
Le rapport des activités financières et de la disponibilité budgétaire est déposé 
auprès des membres du Conseil. 
 
8.4 Rapport du temps et des déplacements du personn el 
 
Le rapport du temps et des déplacements du personnel est déposé auprès des 
membres du Conseil. 
 
8.5 Rapport des délégations de pouvoir  
 
Le rapport des délégations de pouvoirs de la directrice générale et du directeur 
des travaux publics sont déposés auprès des membres du conseil.  

 
8.6 Remise des déclarations pécuniaires des membres  du conseil  
 
Les membres du conseil déposent devant celui-ci la mise à jour de leur 
déclaration d’intérêts pécuniaires, le tout conformément à l’article 358 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
 

12-12-361 8.7 Versements de dons  
 
ATTENDU QUE certains dons n'ont pas été distribués par rapport au budget 
fixé par la municipalité pour l'année 2012 et qu'il y a lieu de les verser; 
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard 
Appuyé par la conseillère Thérèse McCutcheon 
Il est résolu 
 
QUE le Conseil accorde les montants suivants aux organismes ci-dessous 
décrits pour l'année 2012: 
 
Société de conservation du Lac Lovering:    1 000 $ 
Fondation de l'hôpital Memphrémagog:     2 000 $ 
 
QUE le montant des dépenses est approprié à même les postes budgétaires 
concernés. 

 
ADOPTÉ 

 
12-12-362 8.8 Calendrier des séances ordinaires du conseil municipal  

 
ATTENDU QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 
conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune; 
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Il est proposé par la conseillère Thérèse McCutcheo n 
Appuyé par le conseiller Roger Ricard 
Il est résolu 
 
QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2013. 
 
Ces séances se tiendront le mercredi et débuteront à 19h30: 
 
9 janvier 
6 février 
6 mars 
3 avril 
1 mai 
5 juin 
3 juillet 
7 août 
4 septembre 
2 octobre 
13 novembre 
4 décembre 
 
QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à 
la loi.  
 

ADOPTÉ 
 

12-12-363 8.9 Règlement 342-2012 amendant le règlem ent 327-2011 code 
d'éthique et de déontologie des élus de la municipa lité du Canton de 
Stanstead – Adoption  
 
ATTENDU QUE la conseillère Francine Caron-Markwell a donné un avis de 
motion lors de la séance du 7 novembre dernier à l'effet que le conseil 
présenterait lors d’une prochaine séance le règlement no 342-2012 amendant 
le règlement 327-2011 code d'éthique et de déontologie des élus de la 
municipalité du Canton de Stanstead; 
 
ATTENDU QUE ce règlement a pour objet d'amender le règlement no 327-
2011 code d'éthique des élus, concernant le montant des avantages que les 
élus pourraient recevoir sans avoir à l'inscrire dans le registre à cette fin, pour 
le mettre au même montant que celui indiqué dans le code d'éthique des 
employés municipaux, soit de 200 $ à 50 $. 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Caron-Ma rkwell 
Appuyé par le conseiller André Bélanger 
Il est résolu 
 
QUE le conseil adopte le règlement no 342-2012 amendant le règlement 327-
2011 code d'éthique et de déontologie des élus de la municipalité du Canton de 
Stanstead. 
 
QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie dudit règlement 
au plus tard deux jours avant la séance et déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture. 

 
ADOPTÉ 

 
12-12-364 8.10 Mandat à Raymond Chabot Grant Thornt on 

 
 

ATTENDU QUE le conseil a décidé de retenir les services de Raymond Chabot 
Grant Thornton en tant que vérificateur des états financiers pour l’exercice 
2012; 
 
Il est proposé par le conseiller André Bélanger  
Appuyé par le conseiller Christian Laporte 
Et résolu 
 
QUE le Conseil autorise et mandate la firme Raymond Chabot Grant Thornton 
pour conseiller et superviser ces opérations pour les états financiers 2012.  Le 
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montant de la dépense sera approprié à même le budget Administration, 
budget 2013. 
 

ADOPTÉ 
 

12-12-365  8.11 Renouvellement police assurance MMQ  
 
ATTENDU QUE le conseil désire renouveler les assurances de la municipalité 
auprès de la MMQ pour l’année 2013; 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Caron-Ma rkwell  
Appuyé par le conseiller Christian Laporte 
Et résolu 
 
QUE le Conseil autorise le renouvellement desdites assurances, pour un 
montant approximatif de 37 000 $ taxes en sus. Le montant de la dépense sera 
approprié à même les budgets concernés, budget 2013. 
 

ADOPTÉ 
 

12-12-366  8.12 Mandat à PG Govern, entretien et so utien application PG  
 
ATTENDU QU’ il y aurait lieu de renouveler le contrat d’entretien et de soutien 
des applications pour 2013 auprès de notre fournisseur PG Govern; 
 
ATTENDU QUE ce contrat prévoit le service pour les différents points 
suivants : 
 
- LES COMPTES FOURNISSEURS,  
- LA GESTION DES TAXES,  
- LA TÉLÉTRANSMISSION DU MAPAQ,  
- LA GESTION DU GRAND-LIVRE, DU BUDGET ET DES ÉTATS 
 FINANCIERS, 
- DE LA TAXATION,  
- DE LA PERCEPTION ET DES COMPTES CLIENTS,  
- DE SYBASE ASA ET DU MODULE DE PAIE, 
- DOSSIER CENTRAL, 
- GESTION DES DONNÉES MULTIMÉDIAS, 
- GESTION DES FOSSES SEPTIQUES, 
- GESTION DES PERMIS. 
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard  
Appuyé par la conseillère Thérèse McCutcheon 
Et résolu 
 
QUE le conseil accepte l’offre de PG Govern pour la maintenance et le soutien 
annuel 2013 et autorise la dépense de 7 205 $ taxes en sus  à cet effet 
(Mégagest: financier et municipal pour un montant de 4,625$ avant taxes, et 
gestion territoire (permis et  fosses) pour un montant de 2,580$ avant taxes).  
Le montant de la dépense sera approprié à même les budgets concernés, 
budget 2013. 
 

ADOPTÉ 
 

12-12-367 8.13 Fermeture de la Mairie pour la pério de du temps des fêtes  
 
ATTENDU QU’ il y a lieu de déterminer l'horaire de la Mairie pour la période du 
temps des fêtes; 
 
Il est proposé par le conseiller Christian Laporte 
Appuyé par le conseiller André Bélanger 
Il est résolu 
 
QUE la Mairie sera fermée à partir du vendredi 21 décembre 2012 à 16h, 
jusqu’au 2 janvier 2013 inclusivement. 

ADOPTÉ 
 
 

12-12-368  8.14 Renouvellement de l’adhésion de la directrice générale à l'ADMQ  
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ATTENDU QUE le conseil souhaite renouveler l'adhésion de la directrice 
générale pour l’année 2013 à l'Association des directeurs municipaux du 
Québec (ci-après ADMQ), au coût de 395 $ taxes en sus; 
 
Il est proposé par la conseillère Thérèse McCutcheo n 
Appuyé par la conseillère Francine Caron-Markwell 
Il est résolu 
 
QUE le conseil renouvelle l’adhésion de la directrice générale pour l’année 
2013 à l'ADMQ, au coût de 395 $ taxes en sus pour l’année 2013 ainsi que 
pour l'assurance au montant de 216 $ incluant les taxes. Le montant de la 
dépense sera approprié au budget Administration, budget 2013. 

 
ADOPTÉ 

 
12-12-369 8.15 Destruction de certaines archives mu nicipales  

 
ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur les archives, oblige tout organisme 
public à établir et tenir à jour un calendrier de conservation des documents;  
 
ATTENDU QUE l’article 9, de cette même loi, lie l'organisme public à son 
calendrier; 
 
ATTENDU QUE l’article 13, de cette même loi, prévoit que sous réserve de ce 
que prévoit le calendrier de conservation, nul ne peut aliéner ou éliminer un 
document actif ou semi-actif d'un organisme public; 
 
ATTENDU QUE l’article 199 du Code municipal,  stipule que le secrétaire-
trésorier ne peut se désister de la possession des archives de la municipalité 
qu'avec la permission du conseil, ou sur l'ordre d'un tribunal;  
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard 
Appuyé par le conseiller André Bélanger 
Il est résolu 
 
QUE le conseil approuve la liste de destruction des archives préparée par 
Dominic Boisvert, de HB archivistes, s.e.n.c. et datée du 19 novembre 2012 et 
d'autoriser la secrétaire-trésorière à procéder à la destruction de ces 
documents.   
 
QUE ces archives ne soient pas détruites avant le mois de janvier prochain, 
afin que la conseillère Thérèse McCutcheon puisse en prendre connaissance 
avant. 
 

ADOPTÉ 
 

12-12-370 8.16 Remboursement au fonds de roulement  
 
ATTENDU QUE lors de l'achat du camion incendie citerne en juillet dernier, le 
conseil payait une partie du montant total de la facture (environ 110 000$) à 
même le fonds de roulement de la municipalité, tel qu'il appert de la résolution 
no 12-07-288;  
 
ATTENDU QUE ce montant s'avère plus précisément de 118 884,15$ moins la 
TPS, ce qui totalise 113 714,15 $; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit conformément au Code municipal (articles 
1094 et suivants) rembourser cette somme sur une période n'excédant pas 10 
ans; 
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard 
Appuyé par la conseillère Gaétane Gaudreau 
Il est résolu 
 
QUE le conseil remboursera la somme de 113 714,15$ en 10 ans au fonds de 
roulement de la municipalité, à partir de 2013, pour une somme de 11 371,42 $ 
par année.  
 

ADOPTÉ 
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 8.17 Financement pour le camion citerne  
 
Le sujet est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
9. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

12-12-371 9.1 Règlement no 339-2012 relatif à la ge stion des matières résiduelles –  
Adoption  
 
ATTENDU QUE le conseiller Roger Ricard a donné un avis de motion lors de la 
séance régulière du 5 septembre dernier à l'effet que le conseil présenterait lors 
d’une prochaine séance le règlement no 339-2012 relatif à la gestion des 
matières résiduelles; 
 
ATTENDU QUE ce règlement a pour objet la gestion des matières résiduelles 
et également d'abroger le règlement 256-2004 et ses amendements; 
 
Il est proposé par le conseiller Roger Ricard 
Appuyé par la conseillère Thérèse McCutcheon 
Il est résolu 
 
QUE le conseil adopte le Règlement no 339-2012 relatif à la gestion des 
matières résiduelles, ayant pour principaux objets d'abroger le règlement no 
256-2004 et ses amendements, d'énumérer les types de matières résiduelles et 
d'indiquer la façon dont les citoyens doivent disposer de leurs matières 
résiduelles. 
 
QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie dudit règlement 
au plus tard deux jours avant la séance et déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture. 
 

ADOPTÉ 
 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 
11. LOISIRS ET CULTURE  
 

 
12.  VARIA 

  
 La conseillère Gaétane Gaudreau désire souhaiter un joyeux temps des fêtes à 

tous et à toutes. La conseillère Francine Caron-Markwell rappelle aux citoyens 
que l'assemblée spéciale pour l'adoption du budget 2013 se tiendra le lundi 17 
décembre prochain, à 19h30. 

 
 
12-12-372  13.   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
La levée de la séance est proposée par la conseillère Thérèse McCutcheon, il 
est 19h52. 
 
 
 
 
___________________________                ____________________________ 
Eric Evans, Maire         Me Josiane Hudon, Directr ice générale  
 et secrétaire-trésorière 
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CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES  
 
 
 
Je, soussignée, Josiane Hudon, directrice générale et secrétaire-trésorière de 
la municipalité du Canton de Stanstead, certifie par la présente que la 
municipalité du Canton de Stanstead dispose des crédits suffisants aux 
différents postes budgétaires concernés pour toutes les dépenses visées par 
les résolutions ci-après énumérées et adoptées au cours de l’assemblée du 5 
décembre 2012: 
 
 
12-12-359  12-12-360  12-12-361 
 
 
Signé en ce 10 décembre 2012 
 
 
 
_______________________________________ 
 
Me Josiane Hudon, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 


